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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

02/04/2019
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

02/04/2019 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

Joseph ROCHELLE
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 12 MARS 2019 P.5

2- DGS - COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN - MODIFICATION DES STATUTS
P.6

3- DSTS - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE - GEMAPI P.21

4- DSTS - CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ET LA COMMUNE D'AURAY P.36

5- DF - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE ENTRE LA VILLE ET 
L'ASSOCIATION "L'ARGONAUTE" : AVENANT DE PROROGATION P.42

6- DF - MODIFICATION DE GARANTIES D'EMPRUNT AU PROFIT DE BRETAGNE 
SUD HABITAT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS - 
RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS P.47

7- DAGRH - INDEMNISATION DES TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES RÉALISÉS A 
L’OCCASION DES SCRUTINS ÉLECTORAUX P.52

8- DSTS - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE - RAPPORTS ANNUELS D’ACTIVITÉ 2017 : ÉLIMINATION DES 
DÉCHETS, PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'EAU POTABLE, ASSAINISSEMENTS
COLLECTIF ET NON COLLECTIF P.54

9- DSTS - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC RÉSEAU DE CHALEUR ET 
CHAUDIÈRE BOIS DU GUMENEN - RAPPORT D’ACTIVITÉ POUR LA PÉRIODE DE 
CHAUFFE DU 01/07/2017 AU 30/06/2018 P.239

10- DSTS - SYNDICAT D'EAU DU MORBIHAN - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 
2017 P.289

11- DSTS - GRDF - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 2017 P.328

12- DSTS - MORBIHAN ÉNERGIES - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 2017 P.334

13- DSTS - SYNDICAT MIXTE DU LOCH ET DU SAL - RAPPORT D’ACTIVITÉ 
ANNUEL 2017 P.375
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SEANCE ORDINAIRE DU 

02/04/2019

Le  mardi  2  avril  2019  à  19  HEURES  00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  26  mars  2019,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Monsieur  Joseph  ROCHELLE,  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Aurélie
QUEIJO, Monsieur Azaïs TOUATI,  Madame Annie RENARD, Monsieur Jean Claude
BOUQUET, Madame Pierrette LE BAYON, Monsieur Ronan ALLAIN, Madame Mireille
JOLY, Monsieur  Benoît  GUYOT, Monsieur  Armel  EVANNO, Madame Valérie VINET-
GELLE, Madame Marina LE ROUZIC, Monsieur Jean-Pierre GRUSON, Madame Marie-
Noëlle POMMEREUIL, Monsieur Roland LE SAUCE, Madame Kaourintine HULAUD,
Monsieur  François  GRENET,  Madame  Emmanuelle  HERVIO,  Monsieur  Yazid
BOUGUELLID,  Monsieur  Christian  PELTAIS,  Monsieur  Mathieu  LAMOUR,  Madame
Yvette PUREN, Monsieur André MABELLY, Monsieur Jean-Charles KERLAU

Absents excusés : 
Madame  Valérie  ROUSSEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Ronan  ALLAIN),
Monsieur Jean-Claude LARRIEU (procuration donnée à Madame Pierrette LE BAYON)

Secrétaire de séance : Madame Marina LE ROUZIC
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 12 MARS 2019

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 12 mars 2019
a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 12 mars 2019

Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019
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2- DGS - COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN - MODIFICATION DES 
STATUTS

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Par  délégation  du  Département,  la  Compagnie  des  Ports  du  Morbihan  est
concessionnaire du port de Saint-Goustan à Auray.

Au 1er janvier  2019,  la  Compagnie disposait  d’un capital  de 4 084 593 € détenu à
82,12 % par le Département, les 17,88 % restants étant répartis entre 22 communes et
groupements de communes.

Afin de renforcer le capital social à la hauteur du développement de la Compagnie des
Ports  du Morbihan,  l’assemblée de la Compagnie des Ports  du Morbihan devra se
prononcer  sur  une  augmentation  du  capital  en  numéraire  par  compensation  de
créances de 1 762 467 € grâce à l’émission de 25 543 actions nouvelles qui seront
entièrement dévolues au Département du Morbihan, et, sur une modification corrélative
de l’article 6 des statuts (capital social).

Le projet de rédaction du nouvel article 6 est joint en annexe. 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (19 voix pour),

8 abstention(s) :
Monsieur  GRUSON,  Madame  POMMEREUIL,  Monsieur  LE  SAUCE,  Madame
HULAUD,  Monsieur  GRENET,  Madame  HERVIO,  Monsieur  PELTAIS,  Monsieur
LAMOUR

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE une augmentation de capital, avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires au profit du Département du Morbihan, d’un montant de
1 762 467 € sans prime d"émission. Le capital social  serait  porté de 4 084 593 € à
5 847 060 € par émission de 25 543 actions nouvelles ;

-  APPROUVE le projet de modification de l’article 6 des statuts de la Compagnie des
Ports du Morbihan tel qu’annexé ;

-  DONNE MANDAT aux  représentants  de  la  commune  (titulaire  ou  suppléant)
d’approuver  cette  modification  statutaire  lors  de  la  prochaine  assemblée  générale
extraordinaire de la Compagnie des Ports du Morbihan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019
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3- DSTS - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE - GEMAPI

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le conseil communautaire a adopté à l’unanimité, le 9 novembre dernier, de nouveaux
statuts  en  application  de  l’article  L.5214-16  du  Code  général  des  collectivités
territoriales et de l’article 63 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016.

En effet,  la  communauté de communes AQTA exerce depuis le  1er janvier  2018, la
compétence obligatoire  dite  de  « Gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des
inondations » (GEMAPI). Il s’agit sur ce point d’une simple mise à jour des statuts.

Aux termes de l’article L.211-7-I-bis du Code de l’Environnement,  cette compétence
obligatoire comprend les missions suivantes, parmi les 12 missions définies à l’article
L.211-7-I :
- 1° - Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique,
- 2° - Entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris
les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau,
- 5° - Défense contre les inondations et contre la mer,
- 8° - Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones
humides ainsi que des formations boisées riveraines.

Les  huit  autres  missions  définies  à  l’article  L.211-7-I  du  Code  de  l’environnement
constituent  des  compétences  communales  dont  le  transfert  à  la  Communauté  de
communes n’a pas été rendu obligatoire et n’a pas été opéré à ce jour.

Seule la compétence prévue au 12° de l’article L.211-7-I a été partiellement transférée
comme compétence facultative à la Communauté de communes en ces termes :
« l’animation et la conception dans le domaine de la gestion et de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de
sous-bassins,  ou  dans  un  système  aquifère,  correspondant  à  une  unité
hydrographique :

- Adhésion au SAGE du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel et  au SAGE  
BLAVET »

Une étude technique, financière et juridique a été lancée à la fin de l’année 2017 afin
notamment  d’étudier  les  conditions  d’exercice  des  différentes  missions  prévues  à
l’article L.211-7-I  sur le territoire  communautaire,  et  élaborer  des scénarii  quant  aux
conditions  futures  d’exercice  de  la  compétence  GEMAPI  au  regard  des  missions
proposées  à  l’article  L.211-7-I  qui  ne  sont  pas  intégrées  dans  les  statuts  de  la
Communauté de communes.

Cette étude visait à permettre la mise en place à terme d’un exercice cohérent de ces
missions sur le territoire communautaire.

L’étude a permis de constater notamment que la Communauté de communes, ainsi que
plusieurs syndicats, à savoir le syndicat mixte de la Ria d’Etel, le syndicat de la Vallée
du Blavet et le syndicat mixte du Loch et du Sal, exercent diverses missions entrant
dans les missions définies à l’article L.211-7-I, en particulier les missions hors GEMAPI,
qu’il est nécessaire de maintenir dans le cadre d’une nouvelle organisation.
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Plusieurs  scénarii  ont  donc  été  étudiés  pour  mettre  en  place  une organisation  des
compétences et interventions entre les différents acteurs assurant le maintien de ces
actions dans un cadre cohérent.

Après  examen de  ces  différents  scénarii,  il  a  été  proposé  que  la  Communauté  de
communes reprenne plusieurs des missions facultatives de l’article L.211-7-I.
Plus  précisément,  la  Communauté  de  communes  propose  d’exercer  les  missions
suivantes de l’article L.211-7-I :

- 4° - Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des
sols,
- 6° - Lutte contre la pollution,
- 11° - Mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en
eau et des milieux aquatiques,
-  12°  -  Animation  et  concertation  dans  les  domaines  de  la  prévention  du  risque
d’inondation ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des
milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans
un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.

L’intégration de ces compétences facultatives dans les statuts d’AQTA permettra une
mise en œuvre cohérente des actions à mener.

A terme, il est prévu que :

-  les  missions  prévues  aux  4°,  6°,  11°  et  12°  de  l’article  L.211-7-I  soient  portées
directement par AQTA, notamment sur le territoire du syndicat du Loch et du Sal qui est
appelé à disparaître,

- Ces mêmes missions soient exercées par le syndicat mixte de la Ria d’Etel sur son
territoire, à l’exception du suivi de la qualité des eaux (exutoires pluviaux) et des actions
relatives au suivi, à la protection et à la gestion du bocage.

En ce qui concerne la mission de « Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou
la  lutte  contre  l’érosion  des  sols » visée  au  4°  de  l’article  L.211-7-I  du  Code  de
l’environnement,  il  est  précisé  qu’elle  concerne  par  exemple  la  mise  en  œuvre  de
programmes  de  gestion  du  ruissellement  en  zones  naturelles  ou  agricoles  ou
d’entretien du bocage.

La mission définie à l’article L.211-7-I est distincte de la compétence de « gestion
des eaux pluviales urbaines » définie à l’article L.2226-1 du Code général  des
collectivités territoriales, qui porte sur la collecte, le transport, le stockage et le
traitement des eaux pluviales des aires urbaines. La compétence  « gestion des
eaux pluviales urbaines » est donc une compétence communale.

Il est également précisé que l’animation et le portage du SAGE, rattachés au 12° de
l’article L.211-7-I, sont exercés avec l’adhésion au SAGE du Golfe du Morbihan et de la
Ria d’Etel et au SAGE BLAVET.

En  application  de  l’article  L.5211-17  du  CGCT,  le  transfert  de  ces  compétences
nécessite des délibérations concordantes du Conseil communautaire et des conseils
municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de la
Communauté de communes.
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La majorité requise est de deux tiers au moins des conseils municipaux des communes
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou au
moins la moitié des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de
la population. Cette majorité doit nécessairement comprendre le conseil municipal de la
commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au
quart de la population totale concernée.
La Communauté de communes AQTA a notifié le 25 janvier 2019, la délibération
prise en date du 9 novembre 2018 à cet effet. Le Conseil municipal dispose d’un
délai de 3 mois pour se prononcer sur cette modification statutaire. A défaut, la
décision est réputée favorable.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-17 ;

Vu les statuts de la Communauté de communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique tels
qu’approuvés par Monsieur le Préfet du Morbihan dans ses arrêtés des 4 janvier et 24
juillet 2018 ;

Vu la délibération n°2018DC/413 en date du 9 novembre 2018 de la Communauté de
communes AQTA relative aux modifications statutaires des compétences de Gestion
des milieux aquatiques et prévention des inondations dites « GEMAPI » ;

Vu l'avis favorable de la commission « Environnement et développement durable » du
18 mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  ÉMET un  avis  favorable  aux  modifications  des  statuts  de  la  Communauté  de
communes  d’Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  conformément  à  sa  délibération
n°2018DC/143 prise en date du 9 novembre 2018 ;

- APPROUVE en conséquence les statuts modifiés annexés à la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

4- DSTS - CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ET LA COMMUNE D'AURAY

Madame Aurélie QUEIJO, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Un schéma de mutualisation entre la  communauté de communes et  les communes
mais également entre les communes elles mêmes a été proposé. Il a pour objectif de
faciliter les échanges de personnel et matériel, développer des pratiques communes et
tendre vers une économie de moyens. Il était donc nécessaire de fixer les conditions de
ces  mises  à  disposition  et  notamment  une  grille  tarifaire  à  l’échelle  du  territoire
intercommunal.

La communauté de communes, par délibération du 8 juin 2018, a validé ce schéma de
mutualisation.
La ville  d’Auray,  par  délibération du 10 avril  2018,  a  approuvé les tarifs  de mise à
disposition.

Dans ce cadre là, la ville d’Auray assure l’entretien ménager des locaux occupés par la
communauté de communes (IDS)  au 18 rue du  Penher.  Il  convient  de rédiger  une
convention  de  prestation  de  services  entre  la  commune  et  la  communauté  de
communes selon les conditions actées dans le schéma de mutualisation.

Le  tarif  horaire  appliqué pour  l’entretien  ménager  des  locaux  a  été  fixé  à  18  €,  le
nombre d’heures pour l’année 2018 à 260. Le remboursement des frais s’élève donc à
4 680 €.

La convention jointe est proposée pour 3 ans soit du 1er janvier 2018 au 31 décembre
2020. 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’application  de  la
présente délibération.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  36/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  37/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  38/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  39/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  40/497



Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS : 

M. LE SAUCE : donc cela concerne les locaux du Penher qui sont utilisés par AQTA,
jusqu’à présent on avait une convention avec eux par rapport à un loyer. Dans le loyer
était compris le nettoyage que l’on effectuait jusqu’à présent. 

M. LE MAIRE : non, c’était en plus. Il y avait le loyer d’un côté, les charges de l’autre.

M. LE SAUCE : donc on faisait payer les charges de nettoyage mais c’est nous qui
avions fixé un tarif à l’époque. Le tarif de mutualisation qui est fixé aujourd’hui est-il plus
avantageux ou moins avantageux pour la ville d’Auray ? 

M. LE MAIRE : En fait c’est lié à l’harmonisation des tarifs sur toutes les communes
d’AQTA. Il y a eu un vote au niveau de la communauté de communes pour indiquer que
lorsque l’on met à disposition un agent de catégorie C cela vaut tant de l’heure, un
agent  de  catégorie  B  un  autre  tarif,  etc.  Je  ne  saurais  pas  vous  dire,  mais
antérieurement c’était  au réel de ce que l’on payait  et là on applique la délibération
d’AQTA "mise à disposition de personnel".
Avec  ces  tarifs,  cela  dépendra  d’où  se  situe  la  personne  dans  sa  progression  de
carrière,  si  c’est  quelqu’un  en  début  de  carrière,  on  a  tout  intérêt  appliquer  la
convention, si c’est quelqu’un en fin de carrière, cela pourrait être le contraire, si vous
voulez comparer la version précédente et la version actuelle. Si la personne qui assure
l’entretien est en début de carrière, ça nous est favorable, c’est cela que je veux dire. Si
par contre, c’est en fin de carrière, ça nous est défavorable. On va schématiser comme
cela.
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5- DF - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE ENTRE LA VILLE ET 
L'ASSOCIATION "L'ARGONAUTE" : AVENANT DE PROROGATION

Monsieur Ronan ALLAIN, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La convention d’occupation temporaire d’un local, sis 12 rue adjudant Redien, au profit
de l’association "L’Argonaute & Co", arrive à échéance le 1er Avril 2019.

Suite  à  plusieurs  rendez  vous  avec  l’association  et  pour  lui  permettre  de  préparer
sereinement un déménagement dans un local plus grand, il est proposé de proroger la
convention jusqu’au 30 Juin 2020.

Il est proposé de maintenir les conditions financières de la convention actuelle soit un
loyer mensuel de 1 500 euros et le paiement des charges.

La validité de cette prorogation est conditionnée au respect des paiements des loyers et
charges.

L’association s’engage à créer un siège, au sein de son conseil d’administration, pour le
maire qui pourra se faire représenter.

Vu les avis de la commission «développement économique» les 14 janvier et 14 mars
2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer l’avenant de prorogation de la convention jusqu’au 30
Juin 2020.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS :

M. LAMOUR : est-ce qu’il y a d’autres associations hormis la MAL où la municipalité a
un siège de droit au conseil d’administration sur Auray ? 

M. ALLAIN : non, ce serait la deuxième association.

M. LAMOUR : et qu’est ce qui justifie cette "ingérence" ?

M. ALLAIN :  ce n’est pas une ingérence, c’est pour pouvoir les accompagner. Puis-
qu’aujourd’hui, on leur demande de rajouter une valorisation et ils paient 1500 euros par
mois.

M. LAMOUR : ça j’ai bien compris mais il y a plein d’autres associations où il y a de la
valorisation de locaux ou de personnel, et il n’y a pas pour autant de siège dévolu ni au
maire ni à un représentant de la mairie donc il y a peut être un statut particulier qui
mérite d’être expliqué ?

M. ALLAIN : c’est suite aux discussions que nous avons eues avec l’Argonaute puisque
nous souhaitons les accompagner étant donné que le projet initial c’était de les aider à
créer leur structure sur la commune, de les accompagner dans leur développement
dans des locaux publics.

M. LAMOUR : donc c’est une demande de l’Argonaute ?

M. ALLAIN : il  y a l’Argonaute et des élus du Conseil municipal puisque vous êtes
plusieurs de la majorité et de la minorité à avoir proposé que l’on ait un siège au sein du
conseil  d’administration  pour  pouvoir  les  accompagner.  Pas  plus  tard  qu’hier,
l’Argonaute a contacté la représentante du développement économique de la Région
Bretagne et  ils  sont  également  en relation avec le  responsable  du  développement
économique au sein d’AQTA. C’est pour cela que nous les accompagnons jusqu’au
bout.

M. GRENET : je n’ai pas le souvenir que l’on ait proposé quoi que ce soit.

M.  ALLAIN :  au  mois  de  janvier  un  certain  nombre  d’items  ont  été  présentés  en
commission développement économique. Ces items ont été débattus avec l’association
qui en a accepté un certain nombre, dont un siège, afin que la ville soit représentée au
conseil d’administration de l’association. 

M. GRENET :  lors de la dernière commission économique vous nous aviez dit  que
c’était à la demande de l’Argonaute et maintenant je comprends le contraire.
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M. PELTAIS : en ce qui nous concerne et au regard des échanges en commission et
avec  les  représentants  de  l’Argonaute,  nous  ne  pouvons  que  voter  pour  cette
proposition et ce nouveau contrat de partenariat. Je voudrais quand même préciser que
la ville doit tout faire pour les accompagner dans leur recherche de locaux plus adaptés
à leur projet de développement. Ils nous ont présenté un projet de développement qui
nécessite des locaux plus grands. Même si cette forme d’activité est de la compétence
d’AQTA, ils sont dans des locaux communaux au détriment d’autres association, alors
comment  pouvons  nous  les  accompagner  jusqu’au  bout  puisque  leur  projet  est
intéressant ? Je demande à M. Allain quelles démarches engage AQTA et comment
sont-ils accompagnés à ce niveau ? Sur le fait qu’il y ait un représentant et que ce soit
le  Maire  qui  représente  le  Conseil  municipal  au  Conseil  d’administration  d’une
association, au regard des aides sur fonds publics accordées, je trouve naturel que l’on
puisse avoir un droit de regard sur l’utilisation des fonds publics. Les débats ont été
assez larges en commission et cela montre bien l’intérêt d’avoir des politiques pour
veiller à la bonne utilisation des fonds.

M. ALLAIN : il y a un service de bourse aux locaux au sein d’AQTA, nous avons reçu
l’association et  leur  avons proposé un certain nombre de biens sur  les communes
d’Auray, Brech et Pluneret. Nous sommes vigilants et bienveillants pour qu’ils puissent
continuer à développer leur activité sur le secteur. Par ailleurs, je partage votre point de
vue, les discussions avec l’association ont toujours été de bonne tenue et tout a été
réfléchi avec les 9 coprésidents.

M.  LASSALLE :  vous  parlez  d’ingérence,  mais  quand  nous  participons  au  conseil
d’administration de la MAL, nous ne faisons pas d’ingérence. Nous sommes juste là
pour accompagner et faire vivre le partenariat avec l’association et en aucun cas pour
ingérer dans leur gestion ou dans leur politique.

M. ALLAIN : en effet avoir un siège au conseil d’administration ne veut pas dire avoir le
droit  de  vote.  Ce  qui  est  proposé  ce  soir  c’est  un  avenant  de  prorogation  qui  se
terminera au plus tard le 30 juin 2020. Ils devront donc déménager des locaux actuels.
S’ils déménagent avant il n’y aura plus lieu d’être dans ce conseil d’administration, ce
sera un projet purement privé. Cet avenant a été discuté avec l’association et ils sont
tout à fait d’accord avec cet avenant 
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6- DF - MODIFICATION DE GARANTIES D'EMPRUNT AU PROFIT DE BRETAGNE 
SUD HABITAT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS - 
RÉAMÉNAGEMENT DE PRÊTS

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 21 septembre 2018, Bretagne Sud Habitat (BSH) sollicite la ville
d’Auray pour accepter de modifier sa garantie pour de nombreux prêts afin de tenir
compte de réaménagements.

En 2018, l’ Etat a engagé une réforme du logement social qui a eu pour effet une baisse
des APL intégralement compensée par des réductions de loyer pour les locataires du
parc social.
Pour BSH, cette réduction ("réduction de loyer de solidarité") a un impact supérieur à 4
millions d’euros par année.

Pour atténuer cet effet, plusieurs mesures compensatoires ont été proposées. Ainsi la
Caisse des dépôts et consignations a proposé aux bailleurs un réaménagement de leur
dette permettant un allongement de la durée d’amortissements et une baisse des taux
d’intérêt.

BSH, après analyse, a identifié les groupes pour lesquels ce réaménagement se révèle
intéressant .
Cette  modification  concernant  des  emprunts  garantis  par  la  ville  d’Auray,  il  est
nécessaire quelle donne son accord.

Vu les articles L. 2252-1 et L.2252-2 du code général des collectivités territoriales.
Vu l’article 2298 du code civil.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- REITERE sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du Prêt Réaménagée,
initialement  contractée  par  l’Emprunteur  auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations,  selon  les  conditions  définies  à  l’article  2  et  référencées  à  l’Annexe
"Caractéristiques Financières des Lignes du prêt Réaménagées".
La garantie  est  accordée pour  chaque ligne du Prêt  Réaménagée,  à hauteur  de la
quotité  indiquée  à  l’Annexe  précitée,  et  ce  jusqu’au  complet  remboursement  des
sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y
compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en
cas de remboursement anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre
des prêts réaménagés.

- ACCEPTE les nouvelles caractéristiques financières des lignes du Prêt Réaménagées
qui sont indiquées, pour chacune d’entre elles, à l’Annexe "Caractéristiques Financières
des Lignes du Prêt Réaménagées" qui fait partie intégrante de la présente délibération.
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Concernant les lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du
livret A, le taux du livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées
sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.
Les  caractéristiques  financières  modifiées  s’appliquent  à  chaque  Ligne  du  prêt
Réaménagée référencée à l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant
le réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.
A titre indicatif, le taux du Livret A du 22/06/2018 est de 0,75 %.

-  ACCORDE sa  garantie  jusqu’au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement dues par l’Emprunteur,  dont il  ne se serait  pas acquitté à la date
d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
le Garant s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement.

- S’ENGAGE jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

7- DAGRH - INDEMNISATION DES TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES RÉALISÉS A 
L’OCCASION DES SCRUTINS ÉLECTORAUX 

Madame Annie RENARD, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Afin d'assurer la bon fonctionnement des bureaux de vote lors des prochain scrutins
électoraux, des agents municipaux sont sollicités pour en assurer le secrétariat.

Il est proposé de retenir une organisation des bureaux de vote incluant deux agents,
soit un(e) secrétaire et un renfort administratif par bureau de vote. Ces agents devront
être impérativement présents par roulement tout au long de la journée, et tous les deux
le soir, au moins trente minutes avant la fermeture du bureau de vote d’affectation. Ils
auront pour mission d’assurer le bon fonctionnement administratif du bureau de vote et
du dépouillement,  la  rédaction du procès-verbal  et  la  transmission des éléments au
bureau  centralisateur.  Le(la)  secrétaire  du  bureau  de  vote  doit  avoir  la  qualité
d’électeur(trice) de la commune. 

Indemnisation     :  
Les agents territoriaux amenés à effectuer des travaux supplémentaires à l’occasion
des consultations électorales peuvent :
- soit être indemnisés en indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) si le
grade le permet,
- soit percevoir une indemnité forfaitaire pour élections, si le grade ne permet pas de
percevoir des IHTS.

Depuis 2008, par souci d’équité, les montants ont été fixés forfaitairement.

Par délibération du 31 mars 2015, ils ont été revalorisés et fixés à 230 € brut pour les
secrétaires  du  bureau  centralisateur,  la  responsable  du  service  Prestations  à  la
population  et  à  200 €  brut  pour  les  secrétaires  des  autres  bureaux  et  les  renforts
administratifs.

Il est proposé de maintenir ces montants pour les prochains scrutins.

Vu l'avis favorable de la commission Ressources Humaines, le 1er mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),
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2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  DÉCIDE que  la  rémunération  forfaitaire  des  agents  chargés  du  secrétariat  des
bureaux de vote à l’occasion des prochains scrutins sera, par tour de scrutin, versée
comme proposé ci-dessus ;

- PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au chapitre 012 du budget primitif.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019
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8- DSTS - COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE - RAPPORTS ANNUELS D’ACTIVITÉ 2017 : ÉLIMINATION DES 
DÉCHETS, PRODUCTION ET DISTRIBUTION D'EAU POTABLE, 
ASSAINISSEMENTS COLLECTIF ET NON COLLECTIF

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales fait obligation à tout
établissement de coopération intercommunale d'adresser chaque année au Maire de
chaque Commune membre, un rapport retraçant l'activité de l'établissement.

La Communauté de communes AQTA a transmis, après en avoir délibéré les 8 juin
2018  et 28 septembre 2018, les rapports d'activités 2017 relatifs à :

- l’élimination des déchets,
- la production et la distribution d'eau potable,
- l'assainissement collectif,
- l'assainissement non collectif,

Les différents rapports sont joints à la présente délibération. Ils font état des éléments
suivants concernant la Ville d'AURAY.

Rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public de la gestion des
déchets ménagers et assimilés     :  
Le scénario de collecte est le suivant :

- collecte des ordures ménagères en porte-à-porte (conteneurisation individuelle
et quelques bacs collectifs) et sur quelques éco-stations,
- collecte sélective des emballages ménagers en porte-à-porte (sacs jaunes ou
conteneurisation collective),
-  collecte  en  point  d'apport  volontaire  pour  le  verre,  les  papiers  et  quelques
emballages légers.

– Parc des bacs individuels d'ordures ménagères distribués     :  
Le parc de bacs sur le territoire d'AQTA est estimé à 53 600 contenants. Pour l'année
2017, la distribution des bacs individuels d'ordures ménagères a été la suivante : 
- bacs de 140 litres : 695 bacs,
- bacs de 240 litres : 242 bacs.

– Parc des colonnes de collecte sélective     sur Auray  :
2016 2017

Verre 40 42

Emballages 0 0

Journaux, revues, magazines 18 22
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Parallèlement, AQTA a acheté des sacs jaunes pour 100 861€ TTC en 2017.

– Parc des composteurs sur Auray     :  
2016 2017

Composteurs 1319 1409

– Parc des colonnes enterrées 
6 colonnes ont été installées sur Auray en 2016 et 2017 (4 colonnes à OM et  2 à
emballages dans le quartier du Gumenen).

- Evolution du tonnage collecté     :  

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 évolution
2011/2017

Papiers 2430 2391 2291 2174 2124 2036 2008 - 21 %

Emballages
légers

2007 2094 2165 2343 2373 2522 2674 + 25 %

Verre 5595 5567 5561 5699 5868 5978 6172 + 9 %

Ordures
ménagères
résiduelles

24 173 23 798 23 360 23 605 23 508 23 199 23 421 - 3%

TOTAL : 34 205 33 850 33 377 33 821 33 873 33 735 34 275

–  Evolution  du  ratio  de  collecte  sur  l'ensemble  de  la  communauté  de  communes
d'AQTA (en Kg/hab/an)     :  

2013 2014 2015 2016 2017 Evolution 2016/2017

Ordures ménagères 213,9 215,5 214,3 209,3 209,3 0 %

Collecte sélective 91,70 93,30 94,50 95,1 97 + 2%
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– Déchèteries – Evolution du ratio sur l'ensemble de la communauté de communes
d'AQTA (en Kg/hab/an)     :  

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Déchèteries 441 407 455 431,90 452,10 458

Il  est  estimé  que  les  dépôts  des  professionnels  représentent  entre  17  et  30 % du
gisement global.
Globalement, on note une augmentation des dépôts globaux de 42 374 t en 2010 à 51
260 t en 2017

– Indicateurs financiers
- La TEOM (Taxe d'enlèvement des Ordures Ménagères) reste stable entre 2016 et
2017.
-  La  redevance  spéciale  ordures  ménagères  pour  le  commerce,  l'artisanat  ou  les
activités de services reste également stable entre 2016 et 2017.
- Les charges financières ont augmenté de 7 % entre 2016 et 2017 (de 12 949 226 € à
13 918 644 €).
- Les recettes ont progressé de 2,1 % entre 2016 et 2017 (de 15 199 858 € à 15 530
210 €).

Rapport annuel 2017 du service de distribution de l'eau potable     :  

Evolution du volume distribué en m3     :  
2013 2014 2015 2016 2017 Evolution

2016/2017

volume  en
m3

5 380 323 5 308 041 5 186 934 5 460 423 5 862 912 + 6,8 %

Evolution du volume consommé en m3     :  
2013 2014 2015 2016 2017 Evolution

2016/2017

volume  en
m3

4 678 529 4 683 852 4 599 122 4 846 196 5 159 516 + 6,0 %
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Soit un rendement du réseau de 88,0 % en 2017.

Nombre d’abonnés     :  
Le nombre d’abonnés a progressé entre 2016 et 2017 de 67 806 à 68 910 (+1,6%) dont
9 018 sur Auray (+ 3,3 % par rapport à 2016).

Linéaire de réseau AEP     :  
Le linéaire total a progressé de 1615 km à 1619 km dont 77,3 km sur Auray.
Les travaux de renouvellement / renforcement du réseau ont été de 2,83 km en 2017
(dont 160 m sur Auray) soit un taux de renouvellement de 0,02 %.

Contrôle de la qualité de l'eau     :  
En 2017, 100 % des prélèvements sont conformes aux limites de qualité vis-à-vis des 
paramètres microbiologiques et 99 % vis-à-vis des paramètres physico-chimiques.

Indicateurs financiers     :  
Entre 2014 et 2017, le prix du m³ est resté stable.
Pour un tarif bleu ordinaire, la part fixe ou abonnement annuel pour un compteur 
Ø15/20 est de 71,49 €. La part proportionnelle par m³ consommé est de 0 à 500 m³ de  
1,5319 €/m³.

Sur l'ensemble du territoire d'AQTA :
2015 2016 2017 Evolution entre 

2016 et 2017

Dépenses de 
fonctionnement

2 072 510 € 2 139 561€ 2 493 381€ + 14,19 %

Recettes de 
fonctionnement

4 898 778 € 6 344 399 € 9 951 844 € + 36,25 %

Travaux 1 256 112 € 1 050 685 € 1 134 495 + 7,38 %

Dette 9 462 260 € 8 587 188 € 6 925 475 - 23,99 %

Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  57/497



Les recettes 2017 comprennent 4 699 193 € de recettes de gestion courante, 1 621 587
€ de recettes d’ordre et 3 631 063 € d’excédents d’exploitation reportés de 2016.

Rapport annuel 2017 du service d'assainissement collectif     :  

Le nombre d’abonnés a progressé entre 2016 et 2017 de 54 481 à 55 488 (+ 1,8%)
dont   8 538 à 8 838 abonnés sur Auray (+3,5%).

Les travaux de réhabilitation/ renouvellement / restructuration de réseau ont été réalisés
sur 7 520 m en 2017 contre 12 885 m en 2016 (- 71,3%). Sur Auray, ils ont été de 325
m.
Les travaux d’extension de réseau ont été de 4 254 m en 2017 contre 4 062 m en 2016
(+4,5%). Sur Auray, ils ont été de 65 m.

Indicateurs financiers     :  
Le montant de la surtaxe assainissement a légèrement augmenté entre 2016 et 2017 
(339,41 € à 340,38 € pour 120 m3 d’eau)

Sur l'ensemble du territoire d'AQTA :

2015 2016 2017 Evolution 
entre 2016 et 
2017

Charges totales du service 3 146 640 € 3 506 444 € 4 589 281 + 23,59 %

Recettes 6 634 310 € 6 696 011 € 7 805 051 + 14,21 %

Travaux 5 772 227 € 4 537 453 € 4 049 860 - 12,04 %
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Rapport annuel 2017 du service d'assainissement non collectif     :  

2015 2016 2017 Evolution entre 
2016 et 2017

Nombre installation ANC 12 207 11 285 11 194 - 0,8%
Le nombre d’installations sur Auray est de 72.

Visites de fonctionnement     :  
4 956 visites de bon fonctionnement réalisées depuis 2012 dont 708 conformes (14%)

2014 2015 2016 2017

Conformes 220 (25%) 144 (17%) 53 (7%) 61 (7%)
8 installations ont été contrôlées sur Auray en 2017 et sont toutes non conformes.

Tarifs :
Les différents tarifs de redevances sont restés stables entre 2015 et 2016.

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 20
mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : nous avons 1409 composteurs sur la ville d’Auray et quand on sait que
nous avons plus de 3000 pavillons sur la ville, on peut dire que nous avons une marge
de progrès et que nous devrions travailler sur le sujet.

M. BOUQUET : nous y avons en effet pensé. Nous souhaitons mettre des composteurs
supplémentaires  à  disposition  et  encourager  les  locataires  et  les  propriétaires  de
maisons individuelles à venir les chercher.

M. LE MAIRE : cela pourra faire l’objet d’une communication dans le Vivre Auray. 

M. PELTAIS :  pour  les  composteurs,  nous pourrions  arriver  à  faire  comme nous le
faisons déjà avec les poubelles, c’est à dire les proposer à l’ensemble de la population
puisque nous savons bien que cela réduit considérablement le contenu des poubelles.
Les meilleurs déchets sont ceux que l’on ne produit pas et cela peut être réutilisé dans
les jardins. 
Nous avons aussi  un problème avec les sacs jaunes.  La mairie  distribue des sacs
jaunes aux habitants des collectifs HLM dans lesquels il y a des containers jaunes, hors
dans les containers on n’y met pas les sacs jaunes. Il faudrait que les sacs jaunes ne
soient distribués qu’au personnes résidant dans des logements individuels. Ces points
auraient pu être discutés en commission développement durable. 
Concernant  la  question  des  papiers,  il  semblerait  qu’il  y  en  a  beaucoup moins  de
récupérés. Ce n’est sûrement pas lié au fait qu’il y ait moins de publicité parce-qu’il y en
a de plus en plus et c’est une catastrophe. Là aussi on pourrait faire mieux. 
Concernant les déchets autour des halles du centre-ville et autour des commerces de
bouche, il y a besoin d’améliorer le système de ramassage et de trouver des solutions y
compris avec l’entreprise qui vient collecter les déchets. 

M. LE MAIRE : vous évoquez des points qui vont pouvoir être étudiés en commission
développement durable et nous le ferons. Concernant les composteurs, nous pouvons
en effet en distribuer à tout le monde. Les sacs jaunes pourraient en effet n’être délivrés
qu’aux personnes ne disposant pas de bacs jaunes.
Concernant le ramassage des déchets des commerces de bouche, nous y travaillons
avec AQTA. 

M.  ALLAIN :  nous  sommes  actuellement  en  discussion  pour  qu’il  y  ait  soit  des
véhicules  étanches  soit  des containers  étanches  afin  de  résoudre  le  problème des
halles et de jus qui coule entraînant des odeurs nauséabondes.
Il y aura également une évolution pour le tri des déchets des professionnels. Jusqu’à
présent,  dans  les  parcs  d’activités,  il  était  demandé  aux  entreprises  d’acheter  des
containers jaunes. Désormais ces containers sont mis à disposition gratuitement aux
entreprises. Je ferais donc en sorte qu’il y ait au moins un container par box notamment
dans la zone de Porte Océane afin d’encourager les entreprises à trier.  Aujourd’hui
seuls les particuliers trient leurs déchets sur la commune d’Auray. 
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M. LE SAUCE : la problématique des déchets relève de la compétence d’AQTA qui a
adopté récemment son schéma directeur de la gestion des déchets. L’ADEME a été
retenu dans le cadre d’un appel à projet pour un territoire économe en ressources. Cela
va se traduire par la création d’un emploi au sein d’AQTA. Dernièrement il y a eu une
commission  environnement  d’AQTA et  malheureusement  il  n’y  avait  quasiment  pas
d’élus.  Nous  avons  un  réel  problème  d’implication  des  élus  du  territoire  dans  le
fonctionnement des commissions d’AQTA sur des sujets aussi importants. Si on veut
gérer les problématiques tels que les déchets il faut que l’on s’implique pleinement en
tant que ville-centre. Il faut être moteur dans la démarche sinon nous n’avancerons pas.

M. LE MAIRE :  vous avez raison M. Le Sauce, et  nous veillons à participer  à ces
commissions.
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9- DSTS - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC RÉSEAU DE CHALEUR ET 
CHAUDIÈRE BOIS DU GUMENEN - RAPPORT D’ACTIVITÉ POUR LA PÉRIODE DE 
CHAUFFE DU 01/07/2017 AU 30/06/2018

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le 26 février 2008, le Conseil municipal a adopté le principe de création et de gestion
d'un réseau de chaleur avec une chaufferie bois sous la forme d'une délégation de
service public de type concession pour la production de chaleur de certains logements
et des bâtiments communaux situés dans le périmètre de l'opération de renouvellement
urbain du Gumenen Goaner.

Le contrat     :  
La société COFELY a été désignée comme délégataire par une délibération du Conseil
Municipal en date du 17 juin 2009 qui autorisait également Monsieur le Maire à signer le
contrat de concession pour une durée de 24 ans.
Depuis la date de signature de la convention, le 7 juillet 2009, le délégataire a réalisé
les travaux de construction de la chaufferie et des réseaux de chaleur, conformément
au programme des travaux fixés.

Lors du Conseil Municipal du 28 juin 2016, un avenant n°2 a été approuvé. Cet avenant
a pris en compte la forte augmentation du prix du bois énergie notamment et l’adoption
d’indices spécifiques relatifs au bois énergie qui venaient d’être créés. Par ailleurs, il
tenait compte du retard dans le programme de renouvellement urbain du Gumenen qui
génèrait un bilan de raccordement inférieur aux prévisions initiales.

Dans la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018, aucun bâtiment n’a été raccordé au
réseau de chaleur. La puissance souscrite reste en retard par rapport à la phase 3 du
contrat initial (1470KW / 2400KW). Il n’y a pas eu de dysfonctionnement majeur de la
chaufferie par rapport au réseau.

Le  taux  de couverture  d'énergie  produite  au  bois  pendant  la  période  de  chauffe  a
augmenté  (passant  de  88 %  à  96,5%).  Globalement  sur  l’année  pendant  et  hors
période de chauffe, il est de 71,6 % et donc stable par rapport à la période précédente
(70,8%).

Le rendement de la chaudière bois est stable à 74 %. La quantité d'énergie distribuée a
augmenté (de 1654 MWh à 1724 MWh).

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 20
mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- PREND acte des information présentées ci-dessus.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  240/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  241/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  242/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  243/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  244/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  245/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  246/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  247/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  248/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  249/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  250/497





Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  252/497



Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  253/497







Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  256/497

















Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  264/497



































Conseil municipal de la ville d’Auray du 2 avril 2019  281/497















Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019
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10- DSTS - SYNDICAT D'EAU DU MORBIHAN - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 
2017

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article  L5211-39  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  fait  obligation  au
Président d'un établissement de coopération intercommunale d'adresser chaque année,
au  Maire  de  chaque  commune  membre,  un  rapport  retraçant  l'activité  de
l'établissement.

Le  syndicat  Eau  du  Morbihan  exerce  les  compétences  obligatoires  production  et
transport d’eau potable sur 224 communes et la compétence optionnelle distribution sur
113 d’entre elles.
Le  syndicat  est  organisé  en  16  collèges  territoriaux,  représentations  locales  des
communes,  communautés  de  communes  et  syndicats  intercommunaux  membres.
Auray fait partie du collège "Auray - Belle-île".

Le rapport fait état :

- de la ressource en eau

- de la production d’eau potable :
- 24,6 Mm3 produits (stable), complétés par 8,2 Mm3 d’import extérieur (+20%)
- 16 unités de production à partir d’eau de surface fournissant 76 % de l’eau  
produite dont la retenue de Tréauray à Brec’h et Pluneret qui alimente Auray.
- 38 stations de traitement d’eau souterraine fournissant 20 % de l’eau produite
- 56 réservoirs "de tête"
- 4 stations de reprise
- 270 km de canalisations

Il  est  à  noter  qu’ont  démarré  les  démarches  préalables  à  la  construction  de  la  
nouvelle unité de production de Tréauray 2 à Sainte Anne d’Auray qui alimentera 
entre autres Auray.

- du transport d’eau potable :
Il est à noter que le déficit de pluviométrie observé dès l’hiver 2016-2017 s’est poursuivi
tout au long de l’année. Il a contribué à une forte diminution de la disponibilité de la
ressource et 5 « arrêtés sécheresse » ont été pris.

- de la distribution :
La commune d’Auray ne fait pas partie du réseau de distribution d’Eau du Morbihan.

- des moyens financiers et des 3 budgets :

(ces chiffres proviennent du compte administratif 2017 et non du rapport d’activités)
CA 2017 Production Transport - négoce Distribution

Recettes exploitation  26 M€ 26,8 M€ 18,2 M€

Recettes investissement 14,5 M€ 11,2 M€ 18,5 M€

Dépenses exploitation 20,5 M€ 23,2 M€ 15,9 M€

Dépenses investissement 12,6 M€ 5,9 M€ 19,6 M€
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Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 20
mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : il a été évoqué que nous avons eu un déficit de pluviométrie important.
La réserve en eau pour nos territoires est en quelque sorte limitée. Le pays d’Auray est
très dépendant de ses voisins. Connaissons nous le chiffre de fourniture d’eau pour
Auray par Tréauray ?

M. BOUQUET : je n’ai pas les chiffres, mais je peux vous les obtenir. L’eau du barrage
de Tréauray ne vient quasiment que de l’eau de ruissellement et très peu des sources. 
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11- DSTS - GRDF - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 2017

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Un contrat de concession a été signé par la Ville au profit de GRDF le 27 mars 1992
pour une durée de 30 ans. La concession de distribution de gaz naturel  représente une
délégation de service public.

L'article L 1411-3 Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le délégataire
produit  chaque  année  à  l'autorité  délégante  un  rapport  comportant  notamment  les
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l 'exécution de la délégation de
service public et une analyse de la qualité de service.

Le rapport fait état des éléments suivants :
- la distribution publique de gaz naturel sur le territoire d'AURAY,
- le nombre de points de livraison est de 4054 (+6,7%),
- la consommation de gaz est passée de 61 390 Mwh en 2016 à 62 009 Mwh en 2017
(+1%).

Bilan des infrastructures de la concession :
- Longueur totale des canalisations : 67 117 ml (+ 363 m)

Les éléments financiers : 
- Redevance pour occupation du domaine public versée à la commune : 3 010 €

Les chiffres marquants de la Ville d'AURAY :
2015 2016 2017

Nombre d'appels de tiers :
- pour sécurité
- pour dépannage

113
  65
  48

112
 54
 58

95
49
46

Nombre total d'incidents 41 52 48

Le déploiement programmé des compteurs GAZPAR est prévu entre 2020 et 2022. 
Depuis  avril  2018,  un  déploiement  par  opportunité  (suite  à  des  pannes,  nouveaux
branchements) a démarré.

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 20
mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : le contrat de concession va arriver à échéance en 2022, avons nous
déjà anticipé ou réfléchi  pour  savoir  comment nous allions procéder pour  la  suite ?
Comment allons nous engager la négociation ? Allons nous maintenir une concession ?
Il serait temps d’y réfléchir afin d’aller négocier auprès de GRDF avec un dossier déjà
bien travaillé.

M. LE MAIRE : c’est une très bonne suggestion M. Le Sauce, souhaitez vous que nous
abordions ce sujet en commission marchés publics ? 
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12- DSTS - MORBIHAN ÉNERGIES - RAPPORT D’ACTIVITÉ ANNUEL 2017

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales fait  obligation  au
Président d'un établissement public de coopération intercommunale d'adresser chaque
année au Maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l'activité de son
établissement.

Par  délibération  du  26  février  2008,  la  Commune  d'AURAY a  transféré  au  SDEM
(Syndicat  Départemental  de  l'Énergie  du  Morbihan)  devenu  Morbihan  Énergies,  la
compétence électricité et les activités annexes liées à cette compétence.
Par convention particulière à chaque opération, Morbihan Énergies exerce pour la Ville,
la mission de maîtrise d'ouvrage en matière d'éclairage public.

Les opérations mandatées en 2017 sous convention avec la Ville sont les suivantes :

- Travaux d’effacement de réseaux avenue De Gaulle : 153 356 € TTC

Il est à noter que d'autres engagements sont actuellement en cours.

Par ailleurs, Morbihan Énergies est propriétaire de l'ensemble des réseaux électriques
basse   tension  (230/240  Volts)  et  moyenne  tension  (HTA  –  20  000  Volts)  du
Département.
Ce patrimoine concerne également les transformateurs et les compteurs individuels de
chaque client. L'exploitation et l'entretien de ce réseau de plus de 24 000 km est confié,
dans le cadre d'un contrat de concession à ERDF pour la partie distribution.

Sur Auray, le nombre de clients alimentés en basse tension est de 9 924 (+4 % par
rapport à 2016). La longueur du réseau HTA est de 37 km (36 km en souterrain et 1 km
en aérien) et de 105 km de BT (78 km en souterrain et 27 km en aérien). Le nombre de
postes de transformation est de 80.
La consommation moyenne annuelle en KWh/an pour les abonnés départementaux est
de 4 941.

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 20
mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : avons nous des éléments de connaissance concernant le nombre 
d’Alréens qui ont opté pour un opérateur autre que EDF pour la fourniture d’énergie ?

M. BOUQUET : non je n’ai pas l’information. 

13- DSTS - SYNDICAT MIXTE DU LOCH ET DU SAL - RAPPORT D’ACTIVITÉ 
ANNUEL 2017

Monsieur Jean Claude BOUQUET, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'article  L5211-39  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  fait  obligation  au
Président d'un établissement de coopération intercommunale d'adresser chaque année,
au  Maire  de  chaque  commune  membre,  un  rapport  retraçant  l'activité  de
l'établissement.

Le rapport fait état :

- du suivi de la qualité des eaux côté terre et côté mer,
- des actions majeures menées sur les milieux aquatiques, l'agriculture, le bocage, le
littoral et auprès des collectivités territoriales.

Vu l'avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 20
mars 2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- PREND acte des informations présentées ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 09/04/2019
Compte-rendu affiché le 09/04/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 09/04/2019

INTERVENTIONS : 

M. LE SAUCE : nous ne pouvons que regretter la disparition de ce syndicat au regard
du travail qui a été mené. Sur la Ria d’Etel on a réussi à maintenir ces structures. Il
aurait été sain de conserver le travail qui a été fait entre terre et mer. Nous avons des
partenaires voisins qui ne voient pas les choses de la même manière que nous. 

M. LE MAIRE : je suis d’accord avec vous M. Le Sauce.

M. LE SAUCE : nous avons surtout perdu des compétences.

M. LE MAIRE : en effet il aurait fallu recruter au niveau intercommunal afin de ne pas 
perdre ces compétences précieuses. 
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QUESTIONS DIVERSES : 

PROJET DE PARC PAYSAGER PROCHE DE LA PETITE FORÊT
(Le plan du parc est distribué à l’ensemble des conseillers municipaux et expliqué par
M. Bouquet)

M. LE SAUCE :  il faudra vérifier que nous respectons les dispositions réglementaires
par rapport à la zone humide.

M. BOUQUET :  c’est  la  raison pour  laquelle  il  n’y  aura pas d’ouvrage réalisé mais
uniquement des remblais en pierres et sans obligation de dépôt de permis. 

M. LE SAUCE : il serait aussi intéressant d’avoir un cheminement vers le lycée.

M. BOUQUET : c’est prévu.

M. PELTAIS : vous avez dit que le sujet avait été traité en commission. Je dis non, nous
avons eu l’information mais n’avons pas travaillé dessus. Ce n’est en aucun cas issu
d’un débat en commission. Nous avons eu l’information au même titre que nous l’avons
ici. Il n’y a pas eu de travail commun au niveau de la commission ce n’est pas vrai.

M.  LE  MAIRE :  je  ne  dirai  pas  cela  comme  ça  M.  Peltais.  Vous  êtes  arrivé  en
commission vers 19h, nous avions commencé la réunion à 18h.

M. PELTAIS : je ne vais pas raconter l’échange que nous avons eu après la réunion.
Effectivement ces documents ont été amenés, ont été présentés à la commission et ce
sont  les  mêmes  que  l’on  nous  présente  aujourd’hui.  Il  n’y  a  pas  eu  de  débat  en
commission pour élaborer un dossier partagé.

M. LE MAIRE : si en commission on avait eu une opposition quelconque manifestée
nous disant qu’il  ne fallait  pas faire comme cela mais autrement, il  n’y avait  pas de
soucis. Nous aurions bien évidement entendu toutes les objections ce jour là. 
J’ajoute une information complémentaire, la commission ressources humaines a validé
le recrutement d’un chargé de mission développement durable pour une durée de 1 an
de manière à étudier toutes les problématiques liées au développement durable. C’est
la base pour actualiser l’agenda 21 et aller beaucoup plus loin sur le sujet. 

M. GRENET : je suis tout à fait favorable à ce projet et au recrutement du chargé de
mission  pour  le  développement  durable.  C’est  bien  dommage  que  ce  sujet  ait  été
abandonné depuis 2014. On est en 2019, mieux vaut tard que jamais.

M. LE MAIRE : nous constituons d’une certaine manière un groupe renouvelé avec des
axes réorientés. Je n’en dirais pas plus et prend acte de votre remarque. 

M. TOUATI : le développement durable est un sujet assez large. Les pistes cyclables
que  l’on  a  fait,  notamment  sur  l’avenue  De  Gaulle,  participent  au  développement
durable. Vous ne pouvez donc pas dire que rien n’a été fait depuis 2014.

M. GRENET : soyez honnêtes, ce n’est pas un axe principal de votre politique.
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M.  ALLAIN :  des  exemples  on  peut  en  trouver  dans  tous  les  services.  L’extinction
nocturne  de  l’éclairage  public,  la  rénovation  de  l’éclairage  public  en  LED,  le
renouvellement  des  projecteurs  en  LED  au  centre  culturel  Athéna,  en  sont  des
exemples et on peut en trouver d’autres.

M. GRENET : et beaucoup de commissions développement durable se sont tenues !

M. ALLAIN :  je ne dis pas que les commissions se sont tenues, mais qu’il  y a des
choses qui ont été faites.

M. TOUATI : on peut rajouter l’achat de voitures électriques dès 2014. Les actions ne
se mesurent pas en nombre de commissions.

M. LE SAUCE : on peut noter que vous êtes dans la continuité et dans une certaine
forme durable de la mise en œuvre du développement durable sur la ville d’Auray. Des
actions  en  la  matière  avaient  été  engagées  auparavant.  Des  dossiers  avaient  été
travaillés mais pas encore mis en œuvre par l’ancienne équipe mais que vous avez
poursuivis  (l’éclairage  public,  les  LEDS notament)  c’était  dans  les  tuyaux  et  il  faut
rendre à César ce qui appartient à César.

M. LE MAIRE : non M. Le Sauce, le développement durable appartient à tout le monde.

M. ALLAIN : ce qui a été dit c’est que le développement durable a été arrêté en 2014 et
nous ne pouvons pas laisser dire cela.

ACTE DE BRAVOURE DE 2 JEUNES LYCEENS A SAINT-GOUSTAN

M. LE MAIRE :  le 29 mars à 12h10, promenade du Stanguy à Saint-Goustan, deux
jeunes lycéens perçoivent un plaisancier qui chute de son annexe pneumatique et qui
se retrouve à l’eau. L’un des deux témoins, Ewen Le Meillour 16 ans, se jette à l’eau,
porte secours au naufragé et le ramène sur la rive. Aidé de son camarade Martin Thual
17 ans, il le sort de l’eau et le hisse sur la chaussée pour le placer en position latérale
de sécurité. Pris en charge quelques minutes plus tard par les pompiers et le SAMU,
l’homme bien que choqué reprend connaissance. Les deux jeunes hommes, lycéens à
Kerplouz sont titulaires tout les deux du certificat de sauveteur secouriste du travail. La
victime dont nous avons pris des nouvelles se porte bien à présent. Je tenais ce soir à
ce que nous soulignions cet acte de courage qui a permis à quelqu’un d’être sauvé.
C’est à souligner à une époque où ces actions peuvent être rares, sans vouloir faire de
polémique.  Nous  envisageons  d’organiser  une  cérémonie  qui  prendra  la  forme qui
convient,  médaille  de  la  ville  ou  autre  type  de  reconnaissance.  Au  nom  de  la
municipalité,  je  vous  propose  de  souligner  cet  acte  de  courage  par  des
applaudissements. Merci pour eux.

M. GRENET : nous avions également pensé à leur offrir à médaille de la ville.

M. LE MAIRE : j’ai eu les deux jeunes au téléphone le jour même et je me suis permis
au nom de la municipalité de leur  dire tout  le  bien que je pensais de leur  acte de
bravoure et qui a permis à cet homme d’avoir la vie sauve.
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ACCUEIL AU CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : 

Mme HERVIO :  je  voulais  vous  parler  de  l’accueil  des  enfants  au  centre  de  loisirs
notamment  pour  les  vacances  scolaires  du  mois  d’avril.  Je  sais  que  le  centre  est
comme vous le dites victime de son succès, cela dit c’est un problème récurrent pour
les parents qui n’ont pas de place pour faire garder leurs enfants. Les inscriptions ont
démarré le mercredi 27 mars et déjà le soir c’était quasi complet. Comment faire quand
des familles qui travaillent arrivent après et qu’elles n’ont pas d’autres solutions pour
faire garder leurs enfants. Il n’y a pas que le problème des inscriptions qui n’est pas
simple et qui visiblement va s’améliorer, il y a sans aucun doute un problème d’accueil.
Je crois que le centre ne peut accueillir que 100 enfants et pour une ville comme Auray
avec  autant  d’habitants,  il  faudrait  trouver  une  solution  pour  agrandir  soit  avec  du
personnel  supplémentaire,  soit  avec  des  locaux  qui  ne  sont  pas  occupés dans  les
écoles par exemple. On pourrait très bien organiser dans les garderies ou les salles
d’écoles  l’accueil  des  enfants  avec  des  activités  adaptées.  C’est  quand  même  un
problème récurrent pour la ville d’Auray. 

M.  GUYOT :  en  effet  avant  avec  les  TAP il  n’y  avait  ces  soucis  là.  La  première
conséquence de l’arrêt des TAP c’est que les gens se sont rendus compte qu’on avait
du personnel de grande qualité au niveau de l’animation. C’est un constat et tant mieux
pour nous. C’est vrai que nous avons seulement la possibilité d’accueillir 100 enfants.
Dès le début octobre nous avons cherché des solutions. Une solution a été trouvée et il
ne nous manque qu’une signature pour pouvoir ouvrir le plus rapidement possible un
espace supplémentaire qui pourra accueillir  autour de 30 enfants, malheureusement
pas plus, à l’école primaire Tabarly. On peut déjà dire que le jour ou c’est signé nous
pourrons accueillir 30 enfants dans les 15 jours qui suivront. L’autre souci également
récurrent,  concerne  les  inscriptions,  il  va  donc  y  avoir  des  changements.  Pour  les
vacances d’été il est prévu qu’une partie des inscriptions se fasse par internet. Cela
permettra à des parents de ne pas se déplacer et de pouvoir inscrire leurs enfants de
chez eux. On sera obligé de faire un quota puisqu’on ne pourra pas prendre 75 % des
gens sur internet mais 50 %. Cela sera un premier essai. Puis pour certains parents qui
ont  des  difficultés  particulières  pour  faire  garder  leurs  enfants,  il  y  aura  un  certain
nombre de places qui leur sera réservé. Aujourd’hui nous sommes évidemment aussi
frustrés que les parents, on a travaillé dessus, nous allons vers une solution pour faire
mieux. Rien n’est fermé et je pense que passer par internet va simplifier les démarches
de  certaines  personnes.  Puis,  réserver  des  places  pour  des  parents  qui  ont  des
situations  très  particulières  va  également  aider.  Il  nous  manque  donc  juste  une
signature pour pouvoir accueillir 30 enfants de plus.

M. LE MAIRE : nous aurons 30 % d’augmentation de la capacité d’accueil.

M. GRENET : et pourquoi ne pas utiliser la garderie du Loch ?

M.  GUYOT :  pour  cela  il  faudrait  refaire  un  nouveau  dossier.  Un  dossier  doit  être
constitué par lieu d’ouverture et un responsable de centre par site doit être également
désigné. Pour le moment nous avons le personnel, alors pourquoi pas. Il faut également
attendre les résultats de ce que l’on met en place actuellement. Allons nous dépasser
les 130 demandes ? Nous ne le savons pas encore. On peut éventuellement faire un
nouveau dossier avec un nouveau directeur.

M. GRENET : c’est un service public et nous sommes contents d’avoir des jeunes. Il
faut avoir le service adapté en fonction de la population. 
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M. GUYOT : nous sommes tout à fait d’accord.

M. LE MAIRE : nous travaillons depuis le mois d’octobre sur le sujet nous avons bon
espoir d’arriver très rapidement à la solution. En ce qui concerne l’école du Loch, c’est
en effet une autre possibilité. Cependant si on utilise le Loch il faut trouver un système
de cantine ou de déplacement et ce n’est pas simple. Pour le moment on augmente la
capacité de 100 à 130 et si besoin était nous sommes prêts à passer à une capacité
supérieure. Toutes les signatures ne dépendent pas de nous en effet.

M. GUYOT : nous attendons une dernière signature du Département. 

MARCHE DU LUNDI 

M.  PELTAIS :  sur  le  marché  il  y  a  lieu  d’allier  les  besoins  des  commerçants  non
sédentaires et des commerces sédentaires. Comment faire un sorte que tout le monde
travaille avec une égalité de traitement pour que certains commerçants ne soient pas
mis en difficulté. Je pense notamment aux bars, aux terrasses etc.

M. ALLAIN : j’ai rencontré les gérants d’un des établissements concernés il y a quinze
jours et tout est en cours puisque nous allons faire en sorte que la terrasse puisse
rester le lundi matin pour justement avoir un traitement égalitaire entre tous les cafés
qui se trouvent en centre-ville.

Pour compléter mes propos du dernier conseil municipal, j’ai pris attache auprès des
services  d’AQTA  au  sujet  des  problèmes  d’assainissement  pour  le  même
établissement. Un contrôle est prévu le 26 avril prochain. Donc tout avance. 

M.  LASSALLE :  dès  lundi  il  aura  accès  à  sa  terrasse  et  ne  sera  plus  obligé  de
démonter. Le commerçant qui était sur sa place sera en face.

M. LE MAIRE :  en effet  nous nous attachons à ce que tout  le monde ait  le  même
traitement.
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A 20h35, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO : ABSENT (pas de procuration donnée) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame VINET-GELLE :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : ABSENTE (procuration donnée à M. Allain)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur LAMOUR : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PUREN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MABELLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERLAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LARRIEU : ABSENT (procuration donnée à Mme LE BAYON)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AOUCHICHE : ABSENTE (pas de procuration donnée) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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